
Missions du directeur

Responsable du bon fonctionnement
de l'école pour qu'elle assure sa

fonction de service public

Garant du cadre

garant des valeurs de l'école et du
sens de l' intérêt général

garant de l'élaboration du règlement intérieur,
de son application et du cadre cohérent,

adapté et progressif des réprimandes

garant de l'application des textes officiels

répartit les moyens et organise les services

garant du cadre de l'école inclusive

Garant du bien être de
tous et de la sécurité

dans l'école

veille au bon climat de travail
dans l' équipe pédagogique

Garant du bon climat scolaire

garant de la bonne gestion des
situations de harcèlement

garant de la sécurité dans
l'école

responsable de
l'admission, de l'accueil
et de la fréquentation

des élèves

procède à l'
admission
des élèves

après l'
inscription
en mairie

Veille à la
bonne

fréquentation
des élèves

organise
l'accueil et la
surveillance
des élèves

organise le
dialogue
avec les

représentants
légaux des

élèves

Il a autorité sur l'ensemble
des personnes présentes

dans l'école durant le
temps scolaire.

organise le
travail des

agents
communaux

Responsable du bon
pilotage pédagogique

garant du suivi du
parcours des

élèves

Suivi des
résultats et
des progrès
des élèves

Suivi des
dispositifs

d'aide

veille à la
fluidité du

parcours des
élèves

garant de la
bonne tenue
des équipes
éducatives

veille à la
continuité des

apprentissages
maternelle

/élémentaire
école/collège

pilote du projet
pédagogique 

pilote l'analyse des indicateurs
par le conseil des maîtres et
accompagne la clarification

des besoins des élèves
s'assure de la cohérence
des projets au regard des

besoins des élèves

soutient les initiatives pouvant
contribuer à améliorer l'efficacité de

l'enseignement
participe à la diffusion des
ressources pédagogiques

accompagne l'évaluation des
dispositifs

veille au bon déroulement
des enseignements

animateur de
l'équipe

pédagogique veille à l'intégration des membres
nouvellement nommés

organise la coopération entre l'ensemble
des professeurs, les autres personnels
éducatifs de l'école et les intervenants

extérieurs.

préside le conseil des maîtres

Responsable de la qualité des
relations avec les

partenaires

participe à la
protection de

l'enfance en liaison
avec les services

compétents

Le directeur, représentant
de l' institution, a un
devoir de loyauté.

préside le
conseil d'école
et veille au bon
déroulement de

celui-ci

veille à la bonne
tenue des

élections des
délégués des

parents d'élèves
au conseil d'école

veille à la
qualité de
l'alliance
éducative

école-famille

représentant de
l'institution scolaire

auprès de la collectivité
territoriale, interlocuteur

privilégié de celle-ci

Conseil à l'IEN

Conseil pour
l'élaboration de la

carte scolaire

Conseil pour
l'élaboration du

plan de formation

Conseil pour la gestion
des ressources

humaines

conseil pour le pilotage
pédagogique de la

circonscription

Référence : Loi Rilhac, décembre 2021 et Décrets d'application, août 2023

Le directeur ne possède pas l'autorité hiérarchique, il n'est pas responsable de l'évaluation, de la nomination, de la sanction
ou de la promotion des personnels.


